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Ce rapport est un document de travail destiné à être partagé, mis en discussion et commenté sur la 

base de la connaissance des acteurs locaux (professionnels de la pêche, pêcheurs de loisir, services de 

l'Etat, gestionnaires d'aires marines prot®g®e). Lõobjectif du GIS Posidonie est de mettre ¨ disposition 

les ®l®ments de connaissance r®unis et acquis dans le cadre de cet ®tat des lieux de la p°che pour quõils 

soient mis en commun et que Parc et pêcheurs puissent ensemble gérer les activités et la ressource 

halieutique de la meilleure façon possible. 
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1. Contexte et objectifs de lõ®tude 

 

Le Parc national des Calanques créé en 2012 est constitu® dõun espace marin prot®g® qui occupe 90 % 

du territoire avec un cïur marin de 4 630 ha et une aire maritime adjacente (AMA) de 97 000 ha. Cet 

espace marin constitue un territoire remarquable de par la diversité de ses habitats naturels, la richesse 

de ses ressources marines et la diversit® des activit®s qui sõy pratiquent. 

La proximit® de lõagglom®ration de Marseille fait du Parc national des Calanques le seul Parc national 

péri-urbain et lui donne un caractère très particulier : celui dõun espace naturel remarquable 

relativement sauvage implanté en périphérie de la seconde ville de France. Cet environnement 

exceptionnel participe pour beaucoup, depuis la création du Parc, au développement du tourisme et 

des activités de plein air sur le littoral et en mer à Marseille et dans ses environs. Ainsi, les villes de Cassis 

et La Ciotat situ®es en cïur de Parc et les quartiers situ®s ¨ lõextr®mit® sud de Marseille, ont également 

vu se transformer leur fréquentation et certaines activités économiques depuis la création du Parc. Cette 

configuration participe fortement à définir les populations dõusagers de son territoire et ¨ d®finir les 

relations quõils entretiennent avec ce dernier. 

 

Les eaux côtières des Calanques ont, de tout temps, été fréquentées par une activité de pêche 

professionnelle (Faget, 2017). Une pêche familiale et de loisir s'y est également développée, et fait 

aujourd'hui partie des traditions et de l'identité sociale de ce territoire, notamment pour les habitants 

des arrondissements situés le plus au sud de Marseille des quartiers des Goudes, de Callelongue, des 

calanques de Morgiou et Sormiou mais aussi pour ceux de la commune de La Ciotat. 

 

En tant quõaire marine prot®g®e, le Parc national des Calanques a pour objectifs la pr®servation et le 

maintien des ressources halieutiques tout en conciliant les activités de pêche professionnelle et de loisir 

qui sõy exercent. Aussi, le Parc national est-il amené, dans le développement de son action de 

préservation des patrimoines, à connaitre ces activités et à examiner la meilleure compatibilité entre 

celles-ci et la pérennisation de la pratique des activités de pêche professionnelle et de loisir sur son 

territoire. La Charte du Parc national des Calanques, approuvée par décret du 18 avril 2012, invite, par 

ailleurs, le Conseil dõadministration, au travers des è propositions de mesures réglementaires » n° 5 et 

n° 6, à proposer une réglementation spécifique de la pêche professionnelle et de la pêche de loisir. 

 

Dans ce contexte, le Parc national des Calanques a souhaité disposer dõun « Etat des lieux de la pêche 

professionnelle et de loisir » dont lõ®valuation a été faite au cours des années 2021 à 2022. Cette étude 

sõarticule autour de trois objectifs principaux : 

¶ décrire les pratiques de pêche de loisir (pêche embarquée, pêche du bord et pêche sous-

marine) : définir, quantifier et analyser la répartition de lõeffort de p°che et ®valuer les captures 

réalisées par les différentes activités de pêche de loisir sur le territoire du Parc national des 

Calanques ;  

¶ d®crire lõactivit® de p°che professionnelle : définir, quantifier et analyser la r®partition de lõeffort 

de pêche et évaluer les captures réalisées par les différents métiers pratiqués (hormis le corail 

rouge) sur le territoire du Parc national des Calanques ; 
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¶ fournir des préconisations et des orientations de gestion, pour la mise en ïuvre dõune gestion 

partag®e et durable de la p°che ¨ lõ®chelle du territoire du Parc national des Calanques. 

 

Pour réaliser ce travail, le GIS Posidonie sõest associé à des chercheurs spécialisés en halieutique, en 

analyse des données et en écologie de lõUMR MIO, et en sciences sociales de lõUMR TELEMME dõAix-

Marseille Université. Leur expertise scientifique a été mobilisée pour la définition de la stratégie 

dõ®chantillonnage, pour le suivi des campagnes dõacquisition de donn®es sur le terrain, lõanalyse des 

données et la discussion des résultats. Frédéric Ménard et David Nérini, chercheurs au MIO 

respectivement en halieutique et en biostatistique, ont accompagné le volet de caractérisation de la 

pêche professionnelle. Thomas Changeux, chercheur au MIO, écologue, a suivi lõ®valuation des 

captures de la pêche de loisir. Anne Cadoret, chercheuse en géographie-aménagement des territoires 

à TELEMME, a encadré un Master sur les représentations sociales des zones de non-prélèvement du 

PN Calanques par les pêcheurs non professionnels et analysé les conflits entre usagers. En outre, ces 

experts ont participé à la réflexion générale menée dans le cadre de cette étude. 

 

Le bureau dõ®tude P2A Développement a contribué à lõacquisition de données concernant la pêche 

professionnelle en réalisant la moitié des embarquements, dans le cadre dõune sous-traitance. 

 

Le présent rapport final présente lõensemble des actions réalisées dans le cadre du programme. Ce 

document expose la strat®gie dõ®chantillonnage retenue pour r®aliser cette ®tude, les m®thodes 

développées et utilis®es, ainsi quõune analyse des résultats pour présenter les activités de pêche au sein 

du PN Calanques. Les acquisitions de données réalisées sur le territoire du Parc national des Calanques 

dans le cadre de cette étude ont pour objectif de : 

¶ contribuer à améliorer la connaissance des pratiques de loisir et des activités de pêche 

professionnelle ; 

¶ recueillir la perception, par les différentes catégories de pêcheurs de loisir et professionnels, de 

lõ®volution de leurs activit®s et des captures quõelles g®n¯rent et des impacts des mesures de 

gestion mises en ïuvre ; 

¶ produire des données géoréférencées et des cartes en tant que r®sultats de lõ®tude ; 

¶ mettre en regard le rôle actuel des zones de non prélèvement (ZNP) dans la répartition de 

lõeffort de p°che en fonction des diff®rentes pratiques de loisir et activités professionnelles 

(nombre dõactions de p°che, acc¯s aux espaces et/ou aux ressources), de leurs possibles 

interactions, dõun point de vue spatial et temporel ; 

¶ apporter un diagnostic des pratiques de pêche de loisir et des activités de pêche professionnelle  

sur le territoire du Parc national des Calanques, en regard, notamment, des territoires adjacents 

mais ®galement en regard dõautres AMP pour lesquelles des suivis de la pêche sont réalisés ; 

¶ mettre à disposition, à terme, cette connaissance pour une gestion adaptée et partagée de la 

pêche sur le territoire du Parc national des Calanques. 

 

Ces nouvelles connaissances seront partagées avec les différentes parties prenantes au sein de la 

Commission « pêche ». Elles constitueront un socle commun de connaissances pour la mise en ïuvre 
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dõune gestion adapt®e, partag®e et durable des activit®s de p°che professionnelle et des pratiques de 

pêche de loisir sur le territoire du Parc national des Calanques. 

 

 

D®finition de la zone dõ®tude et particularités 

 

La zone dõ®tude concern®e correspond ¨ lõensemble des espaces maritimes du Parc national des 

Calanques, ¨ savoir le cïur marin et lõAMA (Figure 1). Ces espaces maritimes sont potentiellement reliés 

à des zones situées au-delà des périmètres du Parc, en raison, notamment, de la pratique possible 

dõactivit®s professionnelles de navires de p°che provenant des ports de la C¹te Bleue jusquõ¨ Port Saint-

Louis, ̈  lõOuest du Parc, et des ports de lõOuest du Var : St Cyr, Bandol, ̈  lõEst du Parc (Erreur ! Source d

u renvoi introuvable.). Les navires de pêche peuvent ponctuellement exploiter des zones de pêche 

relativement éloignées de leur port dõattache bien quõils soient le plus souvent limités par le coût des 

carburants et les temps de transit pour aller vendre le poisson. Il en est de même pour la pêche de 

loisir, dont les pratiquants peuvent potentiellement venir de villes situées en périphérie du Parc ou 

encore de régions limitrophes ou plus éloignées (autres régions françaises, notamment pendant les 

congés : week-ends, vacances). 

 Nous avons donc cherché à définir pour les différentes populations étudiées de pêcheurs de loisir ou 

de pêcheurs professionnels quel était le périmètre de leur activité. à lõ®chelle de ce bassin dõinfluence, 

de Port-Saint Louis à Sanary-sur-Mer, que sõinscrit ce travail et que pour conduire lõanalyse des donn®es 

et la réflexion concernant les mesures de gestion. Toutefois, pour des raisons évidentes de faisabilité 

dans les délais impartis et de co¾t, lõ®chantillonnage ¨ proprement parler a été restreint à lõAMA du 

PNCal, dont les ports concentrent aussi la majorité des navires exerçant dans la zone. 
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Figure 1. Périmètres des différentes zones du Parc national des Calanques, aire maritime adjacente et cïur de parc, zones de non prélèvement (ZNP) et zone de protection renforcée (ZPR).
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2.  Volet 1 ð M®thodologie pour lõ®valua tion de 

lõeffort de p°che de loisir et professionnel le dans 

le PNCal  
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2.2.  Avant -propos  
 

Lõ®tude de lõeffort de pêche de loisir (pêche à la ligne embarquée, pêche à la ligne du bord, chasse 

sous-marine et ramassage) et de pêche professionnelle (petits métiers côtiers) a pour principal objectif 

dõ®valuer la r®partition g®ographique et temporelle de lõeffort de p°che dans le Parc national des 

Calanques, autour des 7 ZNP, et dans et autour de la ZPR. Il est appréhendé par le croisement de 

plusieurs m®thodes qui sõadaptent ¨ la fois aux sp®cificit®s des pratiques, des m®tiers et des activit®s, 

mais aussi ¨ la topographie du site (c¹te accident®e et parfois difficile dõacc¯s). Pour optimiser les 

acquisitions de données, deux protocoles conjoints pour la pêche professionnelle et de loisir ont été 

mis en place. Ils sont définis à partir de méthodes développées dans le cadre du programme LITEAU 

PAMPA (wwz.ifremer.fr/pampa) : 

¶ des comptages en mer depuis un bateau ; 

¶ des comptages à terre depuis le bord. 

 

Pour une meilleure lisibilité et compréhension des différents contextes, les résultats concernant la pêche 

de loisir sont présentés dans le volet 2 et ceux concernant la pêche professionnelle dans le volet 4. 

 

 

2.3.  Zone  dõ®tude 
 

La zone dõ®tude couvre le cïur marin du Parc national des Calanques et lõAMA (adjacente à la côte), 

soit : de lõarchipel du Frioul, à Marseille, à la pointe du Liouquet, à La Ciotat, et comprend, au large : 

Planier, lõarchipel de Riou et le phare de Cassidaigne. 

 

Afin de déterminer la répartition des différentes pratiques, le secteur dõ®tude a ®t® pr®alablement 

découpé en 61 zones (zonage) dont les limites sont marquées par des points remarquables à terre (et 

facilement repérables en mer) et des lignes de sondes. Les comptages réalisés en mer depuis un bateau 

se rapportent à ce référentiel spatial présenté à la Figure 2 et dont les limites sont décrites dans lõAnnexe 

1 à la page 26. 

 

Compte tenu de lõimmensit® de lõaire maritime adjacente, lõeffort dõ®chantillonnage a ®t® concentr® ¨ 

la côte. Les zones aux larges (hachurées sur la Figure 2) nõont pas ®t® ®chantillonn®es car lõexactitude 

des recensements ne pouvaient pas être garantie. La surface échantillonnée correspond à une zone de 

113 087 ha, soit 80 % du territoire du Parc national des Calanques. Si lõon ne consid¯re que le cïur 

marin, la zone non échantillonnée correspond à 27 915 ha, soit les 2/3 du cïur (64 %). 

 

Les comptages à terre depuis le bord ont été réalisés sur des portions de linéaire côtier situées à la 

c¹te, hors ZNP, dans le cïur marin du Parc national. Un r®f®rentiel spatial ôterreõ a ®t® d®fini pour 

faciliter lõacquisition de donn®es sur le terrain, intégrable dans le référentiel spatial général de la Figure 

2. Les pêcheurs du bord ont été recensés au niveau de 3 portions de linéaire côtier connues pour la 

pratique de la pêche (Figure 3 et Annexe 2 à la page 27) du fait de leur facile accessibilité pour les 

pratiquants (proximit® dõagglom®ration, facilit® de transport, temps de marche court). Les autres zones 
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connues pour être des lieux de pratique de la pêche du bord ont été échantillonnées à partir de 

comptages en mer réalisés depuis un bateau. 

 

Les comptages en mer de fréquentation par les pêcheurs portent donc sur lõAMA, depuis la zone des 

récifs du Prado et le Frioul à Marseille, au Nord, à la partie Ouest de la baie de La Ciotat, ¨ lõEst. Les 

comptages à terre portent sur le linéaire côtier depuis la Madrague de Montredon à Callelongue. 
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Figure 2. Référentiel spatial pour la réalisation des 3 parcours de comptage de fréquentation en mer depuis un bateau dans le Parc national des Calanques.  
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Figure 3. Référentiel spatial ôterreõ pour la réalisation des comptages de fréquentation à terre depuis le bord dans le Parc 

national des Calanques. Les chiffres indiquent les numéros de zone du référentiel spatial général. 
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2.4.  Période de s uivi et rythme dõ®chantillonnage 
 

Période de suivi : les activités de pêche sont dépendantes des espèces cibles recherchées, dont la 

présence reflète, le plus souvent, un caractère saisonnier. Les types d'engins et les rythmes de pêche 

varient donc au cours de l'année. Dans le cadre de ce suivi de l'effort de pêche, la période 

d'échantillonnage a couvert un cycle annuel complet, du mois dõavril 2021 au mois de mars 2022 

pour le cïur marin et de mai 2021 à avril 2022 pour le Frioul, en raison de lõajout de ce secteur à la 

zone dõ®chantillonnage initiale. 

 

Rythme semaine/week-end :  

Pour les comptages en mer, la fréquence a été fixée à 3 sorties de comptages par mois entre 

novembre et avril et 4 sorties de comptages par mois entre mai et octobre, en distinguant les jours 

de « semaine » et de « week-end/férié ». Lõ®chantillonnage a ®t® r®alis® comme suit : 

¶ tous les mois de novembre à avril : 2 jours en semaine et 1 jour de week-end/férié 

¶ tous les mois de mai à octobre : 3 jours en semaine et 1 jour de week-end/férié. 

Ainsi, 42 sorties annuelles ont été prévues dans chaque secteur (SLOA, SLEHM et FRIOUL), avec 

30 sorties en semaine et 12 sorties en jours de week-end/férié. Au total, 126 comptages devaient 

être réalisés dont 90 en semaine et 36 en jours de week-end/férié. 

 

Pour les comptages à terre depuis le bord, la fréquence a été fixée à 6 sorties de comptages tous 

les mois, avec 4 jours en semaine et 2 jours durant les week-end/férié. Au total, 72 sorties annuelles 

devaient être réalisées, avec 48 sorties durant la semaine et 24 sorties durant les jours de week-

end/férié. 

 

Les conditions météorologiques ont contraint le rythme des sorties et malgré des reports de dates, 

tous les comptages nõont pas pu °tre r®alis®s. Ainsi, 122 comptages en mer (42 pour SLOA, 41 pour 

SLEHM et 39 pour Frioul) et 71 à terre ont pu être réalisés. Les calendriers des sorties sont 

consultables ¨ lõAnnexe 3 à la page 28. 

 

Créneau horaire : la tranche horaire de comptage est un facteur important. Les pêcheurs dans les 

Calanques exercent leur activité de préférence le matin et la nuit (représentants des pêcheurs de 

loisir, comm. pers.). Il sõagit de deux sous-populations distinctes qui doivent être considérées 

indépendamment. Pour évaluer au plus juste leurs pratiques, des comptages doivent être conduits 

pendant ces deux créneaux horaires. Dans le cadre de la présente étude, le créneau du matin a été 

choisi. En effet, beaucoup de pêcheurs privilégient le matin pour exercer leur activité. Lõ®valuation 

de la pêche de nuit, qui semble importante, sera à réaliser ultérieurement par le PNCal pour bien 

connaitre les activités de pêche. 

 

Pour le présent suivi, les comptages ont toujours eu lieu le matin à partir du lever du jour dans un 

laps de temps le plus court possible (couverture de lõensemble du cïur marin entre 3 h et 5 h, selon 

la fréquentation). Le créneau horaire a été adapté selon la saison et le planning de travail des agents 
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du Parc. Une attention particulière a été portée aux p®riodes dõouverture de certaines pêches, 

comme celles du poulpe (du 1er octobre au 31 mai) ou des oursins (du 1er novembre au 15 avril), qui 

sont recherchés par les pêcheurs. 

 

Conditions météorologiques : les conditions météorologiques déterminent fortement la 

fr®quentation et lõeffort de p°che. Aussi, pour °tre le plus repr®sentatifs possibles, les comptages 

ont été réalisés jusquõ¨ un vent de force 4 sur lõ®chelle de Beaufort (jolie brise, petites vagues de 1 à 

2 m, de nombreux moutons). Au-delà, il devient difficile de correctement voir les signaux de pêche 

professionnelle, les d®placements en mer sont plus difficiles et le temps dõ®chantillonnage rallong®. 

 

Parcours : trois parcours ont été définis et optimisés selon les ports dõattache et les 3 secteurs 

dõintervention des équipes de terrain du Parc (Annexe 4 à la page 28) : SLOA (Secteur Littoral et 

Ouest Archipel, parcours vert sur la Figure 2), SLEHM (Secteur Littoral Est et Haute Mer, parcours 

violet sur la Figure 2) et Frioul (parcours bleu sur la Figure 2).  

 

2.5.  Méthode s de recensement de lõeffort de p°che 
 

Lõeffort de p°che sur le territoire du PNCal a été appréhendé par géolocalisation des signaux de 

surface des engins de la pêche professionnelle et par dénombrement des pêcheurs professionnels 

et de loisir, observés en action de pêche dans les différentes zones précédemment définies. 

 

La géolocalisation des signaux de surface indiquant la présence dõengins de p°che professionnelle 

a été notée, en cherchant les 2 extr®mit®s (filet ou palangre). Lõidentification du bateau (nom ou 

immatriculation) a été ®galement not®e lorsquõelle était indiquée sur les signaux de pêche (obligation 

réglementaire). Les observations ont été consignées directement dans un SIG (ArcGIS Collector) sur 

une tablette numérique de terrain (Figure 4). 

 

 
Figure 4. Interface du formulaire SIG de saisie de la géolocalisation des signaux de surface des engins de pêche 

professionnelle. 
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Le dénombrement des pêcheurs professionnels (bateaux) et de loisir (du bord, embarqués et 

chasseurs-sous-marins) concernait uniquement ceux en action de pêche. Un bateau de pêche 

professionnel ou de p°cheurs de loisir en navigation (hors p°che ¨ la traine) nõétait pas comptabilisé. 

Les pêcheurs de loisir ont été d®finis comme toute personne munie dõun engin de p°che : ligne 

montée avec un hameçon pour les pêcheurs à la ligne du bord et pour les pêcheurs embarqués ; 

fusil harpon ou foëne pour les chasseurs sous-marins. Les pêcheurs à pied (ramasseurs de 

coquillages ou dõoursins) étaient également distingués.  

Les comptages en mer ont été réalisés depuis les navires du Parc, par un binôme mixte composé 

dõun garde moniteur du Parc et dõun scientifique du GIS Posidonie. Les comptages à terre depuis le 

bord ont été réalisés par le GIS Posidonie. 

Au cours de chaque sortie, les données de comptage ont été saisies directement dans une base de 

données sur une tablette numérique de terrain (Figure 5). Le formulaire de saisie a été divisé en 

2 parties :  

1) la première partie regroupant des informations générales :  

¶ le nom du secteur : SLOA, SLEHM ou Frioul 

¶ la date de la sortie  

¶ le nom du compteur 

¶ les horaires de départ et de fin de la tournée 

¶ le numéro de feuille de comptage (en cas de forte affluence. Il peut y avoir plusieurs feuilles 

de comptage saisies lors dõune m°me sortie) 

¶ la visibilité en mer est ®valu®e ¨ la sortie du port selon des rep¯res et en utilisant lõ®chelle 

établie par le Guide marine de Météo-France (voir Annexe 5 à la page 29). 

¶ les conditions météorologiques sont décrits selon les paramètres et les échelles mentionnés 

dans le Guide marine de Météo-France (voir Annexe 5 à la page 29). Pour garantir une homogénéité 

dans la notation des paramètres dans le temps, on se réfère à la météo des ports de : 

Marseille Vieux Port (https://meteofrance.com/meteo-marine/marseille-vieux-port/130550)  

La Ciotat (https://meteofrance.com/meteo-marine/la-ciotat/130280) 

 

2) la deuxième partie permettant de dénombrer les diff®rents types dõactivit®s recens®es. Pour 

chaque zone parcourue, le compteur note : 

¶ le type de pratique : depuis le bord (= aucun bateau) ou depuis un bateau (précision) 

¶ le type de pêcheurs et le nombre : pêcheur à la ligne, chasseur sous-marin ou cueilleur) 

¶ le type dõengins et le nombre : ligne, fusil harpon, grapette. 

Si un pêcheur possède plusieurs lignes, il est précisé. Par exemple : 1 bateau avec 2 pêcheurs 

embarqués avec 4 lignes au total. 

 

 

Toutes les données acquises concernant lõeffort de p°che ont été archivées sur le serveur de 

lõUniversit® dõAix-Marseille. 

 

 

https://meteofrance.com/meteo-marine/marseille-vieux-port/130550
https://meteofrance.com/meteo-marine/la-ciotat/130280
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Figure 5. Extrait des fenêtres du formulaire de saisie sur tablette. Haut : page dõaccueil, milieu : formulaire de saisie de la 

zone où un comptage est réalisé, bas : formulaire de saisie de lõobservation de comptage. 
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2.6.  Format de restitution des données  
 

Les donn®es de fr®quentation de lõeffort de p°che sont restitu®es ¨ diff®rentes ®chelles spatiales qui 

tiennent compte du zonage, des parcours et des calendriers dõex®cution : 

¶ lõ®chelle des zones, telles que présentées ci-dessus ; 

¶ lõ®chelle des sites qui regroupent plusieurs zones et ne tient pas compte des zones au large 

non échantillonnées (Figure 6) : 

Á Frioul = zones 1-2-3-51-52-53-54-55-56-57-58-59-60 

Á Rade Sud = zones 4-5-45-50 

Á Planier = 47-48-49 

Á Calanques = 6-7-8-9-10-11-12-13-14-15-34-41-42-44 

Á Cassis = zones 16-17-18-19-20-21-22 

Á Cassidaigne = zones 31-32-33-36 

Á La Ciotat = zones 23-24-25-26-27-28-29-30 

 

La restitution des donn®es ¨ lõ®chelle du Parc national des Calanques nõest pas possible en raison 

du d®calage du calendrier dõex®cution du secteur Frioul par rapport aux secteurs SLOA et SLEHM. 

Les données sont donc restituées séparément pour la zone allant du Roucas Blanc à Marseille à la 

pointe du Liouquet à La Ciotat, et pour la zone Corniche-Frioul. 
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Figure 6. Référentiel spatial ôsitesõ pour la restitution des résultats des comptages de fréquentation dans le Parc national des Calanques.  
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2.7.  M®thode dõextrapolation 
 

Lõensemble des m®triques étudiées pour lõ®valuation des activités de pêche de loisir sont considérées pour 

chaque zone en fonction dõun type de jours (week-end ou semaine), tous les mois dõune ann®e (hors 

probl¯me dõ®chantillonnage). 

La m®thode dõextrapolation du è bootstrap é est alors utilis®e afin dõavoir une estimation de la valeur totale 

de chaque variable pour une période donnée (mois, trimestre, année) et par zone (secteur, regroupement 

de secteur ou ¨ lõ®chelle du PNCal) du moment que les entit®s spatiales sont emboitées les unes dans les 

autres (méthodologie détaillée par Gamp, 2012). 

 

Synthèse et exemple du principe de bootstrap : 

Le principe de cette m®thode est dõapprocher par simulations (Monte Carlo) la distribution dõun estimateur 

lorsque lõon ne conna´t pas la loi de lõ®chantillon ou, plus souvent, lorsque lõon ne peut pas supposer quõelle 

est gaussienne (Efron, 1982). Lõobjectif est de remplacer par des simulations, des hypothèses probabilistes 

pas toujours vérifiées ou invérifiables. Cette méthode permet de calculer des moyennes, des extrapolations 

et leur intervalle de confiance à 95% sans hypothèse (normalité) sur la véritable loi des données 

échantillonnées. 

 

Dans le cas présent, dans le cadre de lõestimation du nombre de p°cheurs ¨ la ligne embarqu®s dans la 

zone « Planier » au mois de septembre par exemple, nous nous sommes basés sur les comptages 

embarqués réalisés à ce mois précis, dans les secteurs 47, 48 et 49 composants cette zone. 

Lõ®chantillonnage est constitué de 3 comptages réalisés pendant des jours de semaine, et 1 comptage 

réalisé en week-end ou jours férié, en cumulant les valeurs des 3 secteurs pour chaque comptage. Le mois 

de septembre 2021 est composé de 22 jours « semaine » et de 8 jours « week-end ou fériés ». Le principe 

du bootstrap est alors de recréer Z échantillons aléatoirement (cette valeur est fix®e par lõutilisateur de la 

méthode, dans notre cas Z = 9999) par tirage au sort parmi les valeurs échantillonnées. Le premier 

échantillon bootstrap pour ce mois de septembre, sera donc composé de 30 valeurs (équivalentes au 

30 jours de septembre) décrivant le nombre de pêcheur à la ligne en mer, tiré au sort avec remise 22 fois 

parmi les 3 valeurs du nombre de pêcheur observés en semaine, et 8 fois parmi les 1 valeur du nombre 

de pêcheurs observés les week-ends ou jours fériés. La somme des 30 valeurs tirées au sort nous donne 

une première évaluation du nombre de pêcheurs total observé pendant le mois de septembre (= 

1er échantillon bootstrap). Ces tirages au sort sont répétés indépendamment Z fois, afin dõobtenir Z 

échantillons bootstrap et donc Z estimation du nombre total de pêcheurs à la ligne embarqués. Il est 

finalement possible de calculer une moyenne de lõestimateur « nombre total de pêcheurs à la ligne 

embarqués » en fonction des Z valeurs issues du bootstrap, ainsi quõun ®cart-type et un intervalle de 

confiance à 95 % (en prenant le percentile à 2.5 % de la distribution bootstrap pour la borne inférieure, et 

le percentile à 97.5 % pour la borne supérieure). 

Lõestimation des param¯tres est réalisée indépendamment pour le site Frioul, SLOA et SLEHM. Pour 

lõ®valuation des param¯tres ¨ lõ®chelle du PNCal (hors Frioul), une étape intermédiaire est réalisée pour 

réaliser la somme des estimations des 2 sites (SLOA et SLEHM) pour chaque échantillon bootstrap. Il en 

r®sulte donc bien Z valeurs estim®es ¨ lõ®chelle du PNCal. 
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Toutes les estimations ont été stratifiées par mois et par type de jour pour tenir compte de la variabilité 

temporelle. Une extrapolation des paramètres par trimestre ou par année, résulte de la somme des 

estimations totales par mois (contenu dans la période considérée), réalisée Z fois pour toujours avoir un 

nombre Z dõ®chantillons bootstrap final. 

Les extrapolations des données de biomasses totales capturées par types de pêcheurs, résultent de Z 

échantillons bootstrap calculés comme le produit du nombre total de pêcheurs dõun type d®fini (par unit® 

de temps par unité spatiale) et de la moyenne des captures de ce type de pêcheur par sortie (estimée à 

partir de la biomasse des prises mesurées ou des valeurs déclarées par sortie). 
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2.8.  Annexe s ôeffort de p°cheõ 
 

Annexe 1. Limites des zones du référentiel spatial pour la réalisation des comptages de fréquentation en mer depuis un bateau 

dans le Parc national des Calanques.  

 

Zone Description des limites 

1 En AMA, concession des récifs artificiel de la baie du Prado 

2 En AMA, zone tampon de 500 m autour de la concession des récifs artificiels de la baie du Prado 

3 
En AMA, de l'entrée de la base nautique du Roucas blanc jusqu'à l'alignement Est château d'If-Ouest digue des 
Catalans, entre la côte et la limite de la zone 2 

4 
9ƴ !a!Σ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ Řǳ wƻǳŎŀǎ ōƭŀƴŎ Ł ƭϥŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł ƭŀ Madrague de 
Montredon, entre la côte et la zone 2 

5 
9ƴ ŎǆǳǊ ƳŀǊƛƴΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ aŀŘǊŀƎǳŜ ŘŜ aƻƴǘǊŜŘƻƴΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎǊƻƛǎŜǘǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ tƘŀǊƛƭƭƻƴǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƾǘŜ Ŝǘ 
l'isobathe 50 m 

6 
Depuis la face Est de l'île Maïre et la sortie Est de la calanque de Marseilleveyre, entre la côte et l'isobathe 50 m. 
Jarre et Jarron incluses 

7 Zone tampon de 500 m autour de la ZNP Riou/Podestat Pointe du Vaisseau 

8 ZNP Riou/Podestat Pointe du Vaisseau 

9 ZNP Sormiou 

10 Zone tampon de 500 m autour de la ZNP Sormiou, incluant la calanque de Sormiou jusqu'au bec de Sormiou 

11 
Au-devant des zones 10 et 12, entre le bec de Sormiou et la zone tampon de la ZNP Devenson jusqu'à l'isobathe 80 
m 

12 Calanque de Morgiou 

13 ZNP Devenson 

14 Zone tampon de 500 m autour de la ZNP Devenson et jusqu'à l'isobathe 80 m 

15 Depuis la face Est de la zone 14 à la pointe de Castel Vieil, jusqu'à l'isobathe 80 m 

16 De la pointe Castel Vieil à la zone 17 jusqu'à l'isobathe 80 m. Les calanques d'En Vau et de Port-Pin sont incluses 

17 ZNP Cacau 

18 Zone tampon de 500 m autour de la ZNP Cacau 

19 De la pointe Sud de la zone 18 à la pointe Sud de la zone 22, entre la zone 20 et l'isobathe 80 m 

20 CƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ /ŀǎǎƛǎΣ ȊƻƴŜ ƘƻǊǎ ŎǆǳǊ ƳŀǊƛƴ 

21 ZNP Cap Soubeyran 

22 Zone tampon de 500 m autour de la ZNP Cap Soubeyran 

23 De la pointe Sud de la zone 22 au droit du sémaphore du bec de l'Aigle, jusqu'à l'isobathe 80 m 

24 5ǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎŞƳŀǇƘƻǊŜ Řǳ ōŜŎ ŘŜ ƭϥ!ƛƎƭŜ ŀǳ ōŜŎ ŘŜ ƭϥ!ƛƎƭŜ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭΩƛǎƻōŀǘƘŜ ул Ƴ 

25 5ǳ ōŜŎ ŘŜ ƭϥ!ƛƎƭŜ Ł ƭŀ ŘƛƎǳŜ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ [ŀ /ƛƻǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ƳŀǊƛƴ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭϥƛǎƻōŀǘƘŜ ул Ƴ 

26 En AMA, depuis la digue du port de La Ciotat au cap des Moulins 

27 
En AMA, du cap des Moulins à la pointe du Liouquet jusqu'à l'isobathe 30 m (limite inférieure de l'herbier de 
posidonie) 

28 En AMA, au sud de la zone 27 jusqu'à l'isobathe 80 m 

29 En AMA, au sud de la zone 28, entre les isobathes 80 et 100 m 

30 Au Sud des zones 24 et 25, entre les isobathes 80 et 100 m 

31 
Au Sud de la zone 23 et à l'Est de la zone 32, entre les isobathes 80 et 10 m, à l'Ouest limite avec l'alignement 
sémaphore-phare de Cassidaigne 

32 Autour du phare de Cassidaigne jusqu'à l'isobathe 80 m 

33 Au Sud de la zone 19, entre les isobathes 80 et 100 m 

34 Au Sud des zones 15 et 16, entre les isobathes 80 et 100 m 
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35 /ǆǳǊ ƳŀǊƛƴ ŀǳ-delà de l'isobathe 100 m secteur SLEHM, à l'Est du canyon 

36 /ǆǳǊ ƳŀǊƛƴ ŀǳ-delà de l'isobathe 100 m hors au Nord du canyon 

37 ZPR Cassidaigne 

38 ZNP Cassidaigne Ouest 

39 Zone tampon de 500 m atour de la ZPR Cassidaigne et de la ZNP Cassidaigne Ouest 

40 /ǆǳǊ ƳŀǊƛƴ ŀǳ {ǳŘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ пмΣ пн Ŝǘ поΣ ŀǳ-delà de l'isobathe 100 m, secteur SLOA, à l'ouest du Cap Morgiou 

41 Au Sud de la zone 11, entre les isobathes 80 et 100 m 

42 Au Sud-Est de la zone 7, entre l'alignement des Impérieux et le bec de Sormiou jusqu'à l'isobathe 100 m 

43 Au Sud des zones 7 et 44, entre les isobathes 80 m et 100 m 

44 Au Sud de la zone 6, entre les isobathes 50 et 80 m 

45 Au Sud de la zone 5, entre les isobathes 50 m et 80 m 

46 !ǳ {ǳŘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ пр Ŝǘ птΣ ŜƴǘǊŜ ƭϥƛǎƻōŀǘƘŜ ул Ƴ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ƳŀǊƛƴ 

47 Zone tampon de 500 m autour de la ZNP Planier étendue à l'isobathe 80 m 

48 ZNP Planier 

49 9ƴ !a!Σ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ŎǆǳǊ ƳŀǊƛƴΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ l'isobathe 70 m et la grande zone du large 

50 
9ƴ !a!Σ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ŎǆǳǊ ƳŀǊƛƴΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭϥƛǎƻōŀǘƘŜ тл Ƴ Ŝǘ ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎŀǇ /ŀǾŜŀǳ-cap Croisette, au Nord par la 
bouée du COM 

51 
En AMA, entre l'alignement bouée Sud-Est des récif-bouée du COM, l'alignement cap Caveau-cap Croisette et la 
zone 4 

52 
Au Frioul (hors bande de 300 m), à l'Est de la zone tampon de la concession des récifs du Prado (zone 2) et 
l'alignement cap Caveau-cap Croisette 

53 
Au Frioul (hors bande de 300 m), au Sud-Ouest du Frioul, à l'Ouest limité par l'isobathe 70 m, au Sud par la bouée du 
COM et à l'Est par l'alignement cap Caveau-cap Croisette 

54 Au Frioul (hors bande de 300 m), à l'Ouest au-delà de l'isobathe 70 m, alignement bouée du COM-cap à l'Ouest 

55 
Au Frioul (hors bande de 300 m), au Nord-Ouest de Ratonneau, depuis le plein Ouest de Tiboulen du Frioul à la 
pointe de Banc 

56 
Au Frioul, au Nord-Est de Ratonneau, depuis la pointe de Banc à l'alignement Est château d'If-Ouest digue des 
Catalans 

57 Frioul (bande de 300 m), au Nord de Ratonneau, depuis la pointe de Banc à l'alignement des îlots Salaman 

58 
Frioul (bande de 300 m), depuis l'alignement des îlots Salaman à l'alignement plein Ouest de la pointe de la Luque, à 
l'Ouest alignement bouées des 300 m de Tiboulen à pointe de la Luque 

59 Frioul (bande de 300 m), depuis l'alignement plein Ouest de la pointe de la Luque à la pointe Débié 

60 Frioul (bande de 300 m), depuis la pointe Débié au port du Frioul 

61 En AMA, hors zonage suivi pêche 

 

 

Annexe 2. Limites des 3 zones de parcours pour les comptages depuis la terre. 

 

Parcours Zone Description des limites 

A 5 9ƴ ŎǆǳǊ ƳŀǊƛƴΣ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ aŀŘǊŀƎǳŜ ŘŜ aƻƴǘǊŜŘƻƴ ŀǳ ŎŀǇ /ǊƻƛǎŜǘǘŜκŀƴǎŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƻƴŀƛǎŜ  
B 5 9ƴ ŎǆǳǊ ƳŀǊƛƴΣ ŘŜ la baie des Singes à la sortie Est de la baie des Croisettes (au droit du parking) 

C 6 
9ƴ ŎǆǳǊ ƳŀǊƛƴΣ ŘŜ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜǎ /ǊƻƛǎŜǘǘŜǎ όŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎύ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭŀ 

calanque de Callelongue 
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Annexe 3. Calendrier des sorties de comptage de fréquentation. Les jours en gras indiquent les week-end/jours fériés. 

 

Année Mois 
Depuis un bateau 

Depuis la terre 
SLOA SLEHM FRIOUL 

2021 

Avril 18-19-20 14-21-25  9-22-24-25-27-30 

Mai 4-6-8-27 8-24-26-28 6-14-16-26 4-9-21-29-31 

Juin 2-3-6-16 7-16-20-22 10-23-26-28 11-12-15-19-24-29 

Juillet 2-7-18-27 17-21-27-30 7-17-21-27 3-7-18-20-26-29 

Août 3-21-24-30 5-13-22-24 5-14-26-31 2-7-13-19-22-30 

Septembre 9-18-21-23 10-23-25-28 10-13-17-22 7-11-12-14-22-27 

Octobre 1-10-11-14 11-17-19-22 13-18-24-26 8-11-14-18-23-31 

Novembre 11-19-22 8-13-16 14-17-23 2-9-11-18-19-20 

Décembre 12-15-20 12-13-17 1-13-19 12-14-15-18-20-21 

2022 

Janvier 13-23-24 13-16-25 4-19-23 11-12-16-17-25-29 

Février 10-24-26 4-27 10-18-26 3-8-9-12-18-26 

Mars 17-18 2-6-10 8-17 2-5-7-23-24-27 

Avril 5  12  
 

Annexe 4. Détails des parcours de comptage en mer depuis un bateau dans les 3 secteurs.  
 

¶ SLOA (Figure 2 vert) : aller directement ¨ Planier en longeant la limite du cïur marin, puis faire 

route vers le Cap Morgiou par le large. Depuis le Cap Morgiou, parcourir le littoral vers lõOuest jusquõ¨ la 

rade Sud. Terminer en longeant la c¹te et les plages jusquõ¨ la base nautique. 

 

¶ SLEHM (Figure 2 violet) : faire le tour de lõ´le Verte, parcourir le littoral vers lõOuest jusquõ¨ la 

balise Est de la ZNP de Soubeyrane, aller au phare de Cassidaigne et le contourner. Revenir à la ZNP Cap 

Soubeyrane et continuer à longer la côte, dans la baie de Cassis et dans les calanques (bien aller au fond 

de chaque calanque avec le bateau pour compter tous les pêcheurs de bord et les chasseurs sous-marins). 

Revenir vers La Ciotat en longeant lõisobathe 80 m, faire le tour de la baie de La Ciotat.  

 

¶ Frioul sens Nord (Figure 2 bleu) : longer la corniche Kennedy, contourner les ´lots dõEndoume, 

le ch©teau dõIf. Longer lõ´le de Ratonneau en comptant bien dans chaque calanque mais aussi au large 

dans lõAMA. Contourner Tiboulen par lõOuest, longer le littoral entre les 2 ´les. Au cap de la Luque, faire 

une incursion vers le large ¨ lõOuest, puis revenir au cap Caveau. Longer le Sud de Pom¯gues. A lõentr®e 

du port du Frioul, longer la concession des r®cifs par lõOuest puis compter dans la zone 51.  

 

¶ Frioul sens Sud (Figure 2 bleu) : longer la corniche Kennedy, contourner les ´lots dõEndoume, le 

ch©teau dõIf. Arriver au niveau de lõentr®e du port du Frioul et longer Pom¯gues par le Sud en comptant 

bien dans chaque calanque mais aussi au large dans lõAMA. Au cap Caveau, faire une incursion vers le 

large ¨ lõOuest, puis revenir ¨ la pointe de la Luque. Longer le littoral entre les 2 îles, contourner Tiboulen 

par lõOuest, puis la c¹te Nord de Ratonneau, y compris lõint®rieur des calanques. A lõentr®e du port du 

Frioul, longer la concession des r®cifs par lõOuest puis compter dans la zone 51. 
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Annexe 5. Param¯tres d®finissant les conditions de visibilit® et m®t®orologiques en mer, dõapr¯s le guide marine de Météo-France.  

 

 Visibilité en mer  
 

Visibilité en mer 
Distance 

(en NM) 

Repères 

Départ Roucas blanc Départ La Ciotat 

Très mauvaise, brume < 0.5 On ne voit pas les plages du Prado hƴ ŘŜǾƛƴŜ ƭΩƞƭŜ ±ŜǊǘŜ 

Mauvaise [0.5 ς 2[ hƴ Ǿƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩLŦ hƴ Ǿƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇƻƛƴǘŜ Řǳ [ƛƻǳǉǳŜǘ 

Moyenne [2 ς 5[ On ne voit pas Planier 
hƴ Ǿƻƛǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

Calanque ŘΩ!ƭƻƴ 

Bonne җ р On voit Planier On voit au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ /ŀƭŀƴǉǳŜ ŘΩ!ƭƻƴ 

 

 

 

 Etat de la mer = état de la mer en général 
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 Précipitations = moyenne des précipitations (en mm/3 h) sur la durée de la sortie 

 

 Nébulosité ou couverture nuageuse est évaluée en octa, qui correspond à la proportion de la surface 

du ciel occupée par un nuage. Une échelle allant de 0 à 8 est employée, comme suit : 

 

 

 

 Force et direction du vent = utilisation de lõ®chelle de Beaufort.  

 

 

 

  

       
0             1               2               3                4               5                6               7               8               9   

ciel dégagé           ciel à moitié                  ciel couvert    ciel obscurci 
                couvert                         (par obstruction) 
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3.  Volet 2 - Caractérisation des pratiques et des 

captures de la pêche de loisir  dans le PNCal  

 

 

 

  



Etat des lieux de la pêche professionnelle et de loisir dans le Parc national des Calanques 

 

32 

 

Avant -propos  

 

Les résultats des enquêtes de terrain sont détaillés et consultables dans un volume annexé au présent 

rapport : ROUANET E., LEFEVRE A., DZIEGALA L-C., VOGELEISEN F., LE DIREACH L., et les gardes-

moniteurs du Parc national des Calanques, 2022. État des lieux de la pêche professionnelle et de loisir dans 

le Parc national des Calanques. Volume annexe R®sultats des enqu°tes aupr¯s des p°cheurs de loisir : ôtri 

¨ platõ. March® public GIS Posidonie-P2A Développement/Parc national des Calanques. GIS Posidonie 

publ., Marseille. 1-73 p. 

 

 

3.1. Définition de la  pêche de loisir  
 

La pêche maritime de loisir est « une activité exclusivement réservée à la consommation personnelle dont 

le produit ne peut être colporté, exposé à la vente, vendu sous quelque forme que ce soit, ou acheté en 

connaissance de cause » (LEGIFRANCE, 2022). 

 

La pêche de loisir en mer est soumise en France à la réglementation applicable aux pêcheurs 

professionnels pour ce qui concerne la taille minimale des captures autorisées, les zones, les périodes, les 

interdictions et les arrêtés de pêche (Medevielle, 2019).  Contrairement à la pêche en eau douce, la pratique 

en mer nõimpose pas aux pêcheurs la détention dõune licence de pêche ou permis, pas plus que 

dõobligations déclaratives (sauf pour quelques espèces telles que le thon rouge Thunnus thynnus). 

Toutefois ces dispenses déclaratives sont encadrées par une règlementation stricte quant à lõutilisation des 

engins de pêche dont lõautorisation dõemploi concerne les lignes, les palangres, les casiers, un filet et des 

balances. 

 

Sõil est relativement aisé de définir et de qualifier la pêche de loisir en mer, il est en revanche hasardeux 

de prétendre quantifier avec précision le poids économique de lõactivité, le nombre de pratiquants et donc 

la taille de la population (absence de registre), ainsi que les quantités capturées (absence de déclaration). 

Les rares données disponibles datent de 2006 (Herfaut et al., 2013) et sont reprises par Medevielle (2019), 

qui, dans son rapport, rappelle quelques chiffres et caractéristiques ̈  lõ®chelle nationale :  

¶ 5 % de la population française de 15 ans et plus a pratiqué la pêche récréative au cours des 

12 derniers mois : ainsi, la population de pêcheurs récréatifs en France est évaluée à environ 

2 750 000 individus ;  

¶ une activité rythmée par les saisons qui culmine au mois dõaoût et dans laquelle la pêche à pied 

est particulièrement bien représentée (les 3/4 des pêcheurs la pratiquent). Au-delà, la pêche du 

bord et celle pratiquée depuis un navire concernent respectivement 31 % et 19 % des pêcheurs de 

loisir ; 

¶ lõintensité de la pratique de la pêche récréative varie considérablement dõun individu à lõautre : plus 

du tiers des pêcheurs effectuent de 1 à 3 sorties par an, et, a contrario, pour une proportion de 

pêcheurs plus réduite (17 %), cette pêche peut être qualifiée de très fréquente (plus de 15 sorties 

sur une année) ;  
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¶ au niveau des espèces ciblées par ces pêcheurs de loisir, on trouve principalement le maquereau 

Scomber spp. (cité par 30 % des pêcheurs), le bar ou loup Dicentrarchus labrax (27 %), la dorade 

Sparus aurata (26 %). En ce qui concerne les espèces ramassées, on trouve la coque en bonne 

place (36 % des pêcheurs), la palourde (32 %), enfin les moules (30 %) ; 

¶ selon une étude de France AgriMer de 2012, les pêcheurs de loisir (à pied ou en mer) auraient 

prélevé 20 400 tonnes de poissons, de crustacés et de céphalopodes. Ce qui représenterait 5 % 

des prélèvements de la pêche professionnelle. Avec près de 3 200 tonnes capturées, le bar ou 

loup D. labrax est lõespèce la plus prisée, suivie du maquereau Scomber sp. (2 650 tonnes), du lieu 

jaune Pollachius pollachius (2 274 tonnes), de la seiche Sepia officinalis (1 790 tonnes), du merlan 

Merlangius merlangus (1 230 tonnes) et de la dorade S. aurata (1 170 tonnes) ;  

¶ la population des pêcheurs récréatifs est à dominante masculine ; toutes les tranches dõâge sont 

représentées dans cette activité récréative avec toutefois une surreprésentation des tranches 

dõâges de 40 à 64 ans. Cette population est le plus souvent active. 

 

Quatre grandes pratiques de pêche de loisir peuvent être définies (Medevielle, 2019) : 

¶ la pêche à pied, essentiellement pratiquée dans les mers à marée, ne sera pas abordée dans le cas 

de la Méditerranée ; 

¶ la pêche à la ligne embarquée se pratique depuis un navire. Cette pêche concernerait selon les 

études de 500 000 à 850 000 personnes (environ 19% du total des pêcheurs de loisir en mer). A 

lõéchelle de la France, les estimations évaluent la flotte à plus dõun million de navires de plaisance 

(dont 750 000 de moins de 6 mètres) ; 

¶ la pêche à la ligne depuis le bord, se pratique partout le long du littoral, depuis les rochers, les 

plages, ou les digues, dans une bande jusquõà 120 m du bord. Cette pêche serait pratiquée par 

près de 850 000 personnes en France1 ; 

¶ la pêche sous-marine, plus confidentielle que les autres modes de pêche de loisir en mer, 

compterait 100 000 à 150 000 pratiquants (autant depuis le bord que depuis un navire). Pour 

pouvoir pratiquer la pêche sous-marine, il faut être âgé dõau moins 16 ans (lõachat dõune arbalète 

est interdite aux mineurs) et appartenir à une fédération sportive agréée pour la pratique de cette 

activité, ou bien être en possession dõune attestation de responsabilité civile liée à la pratique de 

la pêche sous-marine. Il faut toujours être en mesure de la présenter aux autorités en cas de 

contrôle. Tout pêcheur sous-marin doit signaler sa présence à lõaide dõune bouée afin dõêtre 

facilement repérable. La pratique est autorisée seulement en apnée et durant le jour (entre les 

heures légales de coucher et de lever du soleil), avec des armes à chargement manuel pour la 

capture du poisson et par prélèvement à la main des crustacés. En outre, il est interdit de 

sõapprocher à moins de 150 m dõun navire de pêche ou engin de pêche signalé par un balisage, 

et de capturer des animaux marins pris dans des engins ou filets placés par dõautres pêcheurs. 

 

Lõ®valuation de la pêche de loisir qui revêt différentes formes selon les caractéristiques du littoral : pêche 

à pied, pêche à la ligne au bord, pêche embarquée, chasse sous-marine, pêche au gros avec ou sans 

compétition (pêche sportive) au large, a longtemps été ignorée par les études réalisées sur les pressions 

 
1 Enquête BVA Έ France AgriMer de 2017 
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et les impacts dõorigine anthropique sur le milieu. Pourtant, il sõagit dõune activit® tr¯s pratiqu®e en lien 

avec lõaugmentation de la population sur le littoral et du d®veloppement des activit®s ®conomiques et de 

loisirs en bord de mer. Les pr®l¯vements dus ¨ la p°che de loisir, sõajoutent ¨ lõexploitation commerciale 

des ressources halieutiques par la pêche professionnelle artisanale ou commerciale.  

 

Dans le Parc national des Calanques, les pratiques de la pêche de loisir peuvent être définies comme un 

facteur dõidentit® important de ce territoire. La présence de 5 fédérations de pêcheurs de loisir (FFPM, 

FFPS, FNPP, FCSMP et FNPSA est à signaler, chacune étant représentée au sein de la Commission Pêche 

du Parc national des Calanques) et lõexistence de clubs et de sociétés nautiques comprenant des sections 

ôpêche de loisirõ. La population de p°cheurs de loisir nõest pas recens®e ¨ lõ®chelle du territoire. Il existe 

toutefois un fort potentiel pour cette activité et pour ses habitants avec un important linéaire côtier et la 

présence de nombreuses îles et îlots offrant de nombreux ôspots de pêcheõ.  La métropole de Marseille ne 

compte pas moins de 19 700 anneaux de port et une population, à la périphérie du Parc national, 

dõ1.8 millions dõhabitants. De plus, le PNCal est devenu une destination touristique convoitée en raison de 

la beauté de ses paysages et de ses fonds marins.  

 

Ces facteurs de contexte ont été perçus par le Parc national et ses partenaires, qui le 15 novembre 2017 

ont d®fini et valid® une charte dõengagements et dõobjectifs pour une p°che de loisir responsable et 

durable dans le Parc national des Calanques (Annexe 6). Par ailleurs, dans le cïur marin du Parc national, 

il existe une réglementation particulière concernant la pêche de loisir encadrée par : 

¶ lõarr°t® R93-2017-01-31-001 portant règlementation particulière de la pêche de loisir à des fins de 

consommation personnelle et familiale dans le cïur marin du Parc national des Calanques 

(Annexe 7). Cet arrêté définit, entre autres, des quotas de captures pour les activités de pêche de 

loisir embarqu®e ¨ partir dõun navire, de p°che de loisir ¨ pied ¨ partir du rivage et de p°che sous-

marine ; 

¶ lõarr°t® R93-2018-11-15-001 portant mesures de réglementation particulière de la pêche maritime 

de loisir à des fins de consommation personnelle et familiale dans le cïur marin du Parc national 

des Calanques (Annexe 8). Cet arrêté d®finit la p®riode dõinterdiction de la pêche au poulpe 

(Octopus vulgaris) du 1er juin au 30 septembre de chaque année pour tous les modes ou procédés 

de capture, ainsi que le marquage des captures. 

 



Etat des lieux de la pêche professionnelle et de loisir dans le Parc national des Calanques 

 

35 

 

 

 

Figure 7. P°cheur ¨ la ligne du bord ¨ lõentr®e des Goudes à Marseille (en haut) et sur la digue du large à La Ciotat (en bas).  



Etat des lieux de la pêche professionnelle et de loisir dans le Parc national des Calanques 

 

36 

 

3.2.  Evaluation de lõeffort de la pêche de loisir  dans le PNCal  
 

Lõ®valuation de lõeffort de la pêche de loisir dans le PNCal a été basée sur des comptages réalisés en 

matin®e, en mer (n = 122) et ¨ terre (n = 71) au cours dõun cycle annuel complet alternant avec des jours 

en semaine et des jours en week-end. Les résultats issus des comptages du secteur Frioul sont présentés 

à part, en raison du décalage du calendrier des sorties. 

 

A partir de ces comptages, des extrapolations ont permis dõ®valuer pour chaque zone échantillonnée, le 

nombre total de sorties de pêche pour les 3 activit®s ®tudi®es, par trimestre et ¨ lõann®e. Les intervalles de 

confiance à 95 % sont fournis afin de bien borner ces valeurs extrapolées. 

 

3.2.1. Pêche à la ligne du bord  
 

Les sorties de pêche à la ligne du bord ont été recensées le long du littoral allant de la base municipale 

de voile du Roucas Blanc, à Marseille, à la pointe du Liouquet, à La Ciotat. Certaines portions de ce littoral 

sont peu, voire totalement, inaccessibles pour la pratique de cette pêche : de Marseilleveyre à En-Vau 

(hormis les calanques de Sormiou et Morgiou) et les falaises de Soubeyrane. Les zones situées dans les 

espaces urbains sont les plus fréquentées, avec, en premier lieu, : 1/Marseille, notamment depuis les plages 

du Prado au cap Croisette, 2/Cassis : le long de la presquõ´le en allant vers lõAr¯ne, et 3/La Ciotat : le long 

de la digue du port et sur les épis des plages (Figure 9 ; détails par trimestre : Figure 10, Figure 11, Figure 

12 et Figure 13). 

 

A lõann®e, le nombre total de sorties matinales de pêche à la ligne du bord dans le PNCal du Roucas Blanc 

à la Pointe du Liouquet (hors site du Frioul) est de 8 203, compris entre 7 638 et 8 713 (intervalle de 

confiance à 95 %).  

 

La courbe de fréquentation annuelle de la pêche à la ligne du bord en nombre total de sorties est marquée 

par 2 périodes :  

- la première regroupe les mois du printemps et de lõ®t® (dõavril ¨ septembre), avec des valeurs 

élevées, comprises entre 686 [519 - 870] sorties en juin et 1 244 [1 004 ð 1 500] en septembre ;  

la deuxième regroupe les mois dõautomne et dõhiver (dõoctobre ¨ mars), avec des valeurs faibles, comprises 

entre 308 [226 ð 394] en mars et 545 en octobre [442 ð 662] (Figure 8).  

 

Spatialement, la Rade Sud est, de loin, le site le plus fréquenté avec, au total pour la zone 4, un nombre 

de sorties de 2 168 [1 985 ð 2 357] et pour la zone 5 un nombre de sorties de 2 335 [1 950 ð 2 730]. Sõensuit 

Cassis qui présente un nombre annuel de sorties 3 fois plus faible que pour la Rade Sud où les zones 19 

et 20 comptent respectivement 610 [444 ð 769] sorties et 806 [614 ð 998] sorties. La Ciotat compte 3.9 fois 

moins de sorties annuelles que la Rade Sud et la zone 26 (digue du port et épis des plages) est la plus 

fréquentée avec 871 [687 ð 1 060] sorties annuelles. Enfin, les calanques est le site qui regroupe le moins 

de sorties annuelles. La plupart sont réalisées autour de Callelongue dans la zone 6. Les calanques de 
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Sormiou et Morgiou sont peu fréquentées (Tableau 1). Les détails des valeurs trimestrielles sont fournis 

dans le Tableau 2. 

 

 
Figure 8. Courbe de fréquentation annuelle (nombre total de sorties) de la pêche à la ligne du bord du Roucas Blanc au Liouquet 

(hors Corniche-Frioul). 

 

 

Tableau 1. Evaluation du nombre de sorties annuelles de la pêche à la ligne par site, du bord du Roucas Blanc au Liouquet (hors 

Corniche-Frioul) ¨ partir de lõ®chantillonnage effectu®. 
 

Nombre de sorties annuelles de la pêche à la ligne du bord 

Site Zone Nombre total 
Intervalle de 

confiance à 95 % 

Rade Sud 
4                2 168  [ 1985 - 2357 ] 

5                2 335  [ 1998 - 2642 ] 

Calanques 

6                    753  [ 625 - 876 ] 

10                      46  [ 21 - 74 ] 

12                      50  [ 35 - 79 ] 

Cassis 

16                        6  [ 0 - 12 ] 

18                    129  [ 59 - 201 ] 

19                    610  [ 444 - 769 ] 

20                    806  [ 614 - 998 ] 

La Ciotat 

24                      79  [ 43 - 117 ] 

25                    221  [ 118 - 329 ] 

26                    871  [ 687 - 1060 ] 

27                    129  [ 38 - 224 ] 

Roucas Blanc au Liouquet Total                 8 203 [  7638 -  8713 ] 
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Tableau 2. Evaluation du nombre de sorties par site et par trimestre de la pêche à la ligne du bord du Roucas Blanc au Liouquet 

(hors Corniche-Frioul) ¨ partir de lõ®chantillonnage effectu®. 
 

Site Zone 

Trimestre 1 (janv-mars)   Trimestre 2 (avr-juin) 

Nombre 
total 

Intervalle de 
confiance à 95 % 

  
Nombre 

total 
Intervalle de confiance 

à 95 % 

Rade Sud 
4 232 [ 198 - 265 ]   569 [ 446 - 693 ] 

5 354 [ 264 - 354 ]   1 020 [ 805 - 1 239 ] 

Calanques 

6 166 [ 107 - 228 ]   195 [ 146 - 244 ] 

10 Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ   31 [ 21 - 42 ] 

12 Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ   15 [ 0 - 44 ] 

Cassis 

16 Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ   6 [ 0 - 12 ] 

18 74 [ 32 - 116 ]   7 [ 0 - 22 ] 

19 97 [ 30 - 162 ]   181 [ 71 - 290 ] 

20 171 [ 138 - 205 ]   222 [ 119 - 324 ] 

La Ciotat 

24 16 [ 16 - 16 ]   Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

25 Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ   70 [ 17 - 128 ] 

26 114 [ 70 - 156 ]   207 [ 111 - 325 ] 

27 Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ   63 [ 0 - 132 ] 

Roucas Blanc - 
Liouquet 

Total  1224 [ 1071  -  1378 ]   2586  [ 2214  -  2962 ] 
                              

    Trimestre 3 (juil.-sept)   Trimestre 4 (oct-déc) 

Rade Sud 
4 1 104 [ 992 - 1226 ]   263 [ 190 - 352 ] 

5 631 [ 441 - 814 ]   330 [ 258 - 400 ] 

Calanques 

6 208 [ 137 - 278 ]   184 [ 111 - 258 ] 

10 Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ   15 [ 0 - 42 ] 

12 19 [ 19 - 19 ]   16 [ 16 - 16 ] 

Cassis 

16 Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ   Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

18 28 [ 0 - 73 ]   20 [ 10 - 30 ] 

19 193 [ 93 - 292 ]   139 [ 129 - 149 ] 

20 256 [ 100 - 416 ]   157 [ 150 - 171 ] 

La Ciotat 

24 34 [ 27 - 48 ]   30 [ 0 - 60 ] 

25 115 [ 54 - 210 ]   36 [ 16 - 56 ] 

26 460 [ 316 - 612 ]   90 [ 47 - 135 ] 

27 27 [ 6 - 50 ]   38 [ 7 - 73 ] 

Roucas Blanc - 
Liouquet 

Total  3075 [ 2726  -  3438 ]   1318  [ 1162  -  1476 ] 
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Figure 9. Nombre de sorties de pêche à la ligne du bord par site et par an, du Roucas Blanc au Liouquet (hors Corniche-Frioul). 
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Figure 10. Nombre de sorties de pêche à la ligne du bord par site, du Roucas Blanc au Liouquet (hors Corniche-Frioul) au cours du 1er trimestre (janvier à mars). 
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Figure 11. Nombre de sorties de pêche à la ligne du bord par site, du Roucas Blanc au Liouquet (hors Corniche-Frioul) au cours du 2ème trimestre (avril à juin). 
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Figure 12. Nombre de sorties de pêche à la ligne du bord par site, du Roucas Blanc au Liouquet (hors Corniche-Frioul) au cours du 3ème trimestre (juillet à septembre). 
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Figure 13. Nombre de sorties de pêche à la ligne du bord, par site, du Roucas Blanc au Liouquet (hors Corniche-Frioul) au cours du 4ème trimestre (octobre à décembre). 
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3.2.2. Pêche à la ligne embarquée  
 

Le recensement de lõeffort de la p°che ¨ la ligne embarqu®e a ®t® r®alis® le long du littoral depuis la base 

municipale de voile du Roucas Blanc à Marseille à la pointe du Liouquet à La Ciotat. La pêche à la ligne 

embarquée se pratique majoritairement dans les calanques et à La Ciotat, en automne (trimestre 4) et en 

hiver (trimestre 1) autour du Planier (Figure 16 ; détails par trimestre : Figure 17, Figure 18, Figure 19 et 

Figure 20). 

 

A lõann®e, du Roucas Blanc ¨ la Pointe du Liouquet (hors site du Frioul), le nombre total de sorties matinales 

de pêche à la ligne embarquée est de 14 868, compris entre 13 201 et 16 396 (intervalle de confiance à 

95 %).  

 

La courbe de fréquentation annuelle de la pêche à la ligne embarquée en nombre total de sorties est 

caractérisée par une période allant de février à juin pendant laquelle le nombre de sorties demeure peu 

élevé. La variabilité est faible. Autrement dit, les journées de pêche sont caractérisées par une faible 

fréquentation relativement constante au cours de cette période. La période allant de juillet à janvier est 

marquée, quant à elle, par des valeurs élevées et de fortes amplitudes du nombre de sorties, indiquant 

une importante variabilité du nombre de sorties de pêche. Cela indique que le nombre journalier de sorties 

de cette période est très fluctuant avec des jours à très forte fréquentation et des jours avec peu de 

pêcheurs en mer (Figure 15).  

 

Le site des calanques est le plus fr®quent® ¨ lõann®e par les pêcheurs à la ligne embarquée et notamment 

les zones 6 autour de Jarre avec 1 182 [979 ð 1 374] sorties par an et la zone tampon n°7 autour de la ZNP 

de Riou avec 1 202 [930 ð 1 478] sorties par an. La zone 42 au large des Impériaux est également 

fréquentée, notamment en été, de juillet à septembre, avec 498 [383 ð 623] sorties au cours du trimestre. 

A La Ciotat, la zone 25 autour de lõ´le Verte est, de loin, la plus convoitée avec 1 554 [1 298 ð 1 831] sorties 

par an. Enfin, Planier est une zone également fréquentée par la pêche à la ligne embarquée, 

particulièrement la zone 47 du côté du phare entre octobre et décembre avec 2 430 [780 ð 4 090] sorties 

au cours du trimestre (Figure 14). Les 3 autres sites de Rade Sud, Cassis et Cassidaigne sont moins 

fréquentés par la pêche à la ligne embarquée (Tableau 3). Les détails des valeurs trimestrielles sont fournis 

dans le Tableau 4. 

A noter que les zones n°8 et 48 qui sont des ZNP sont malgré tout convoitées par des pêcheurs puisque 

des observations ont été faites à plusieurs reprises au cours des sorties en mer. La ZNP de Riou (n°8) est 

fr®quent®e toute lõann®e alors que la ZNP de Planier (nÁ48) est fr®quent®e de janvier ¨ juin et davantage 

dõoctobre ¨ d®cembre, ¨ la saison de la dorade, o½ certains nõh®sitent pas ¨ p°cher malgr® lõinterdiction. 

Entre juillet et septembre, aucune observation nõa ®t® faite. 
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Figure 14. Pêche à la ligne embarquée au large de Planier (zone n°47) en novembre 2021 par beau temps. 

 

 

 
Figure 15. Courbe de fréquentation annuelle (nombre total de sorties) de la pêche à la ligne embarquée du Roucas Blanc au 

Liouquet (hors Corniche-Frioul) ¨ partir de lõ®chantillonnage effectu®. 
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Tableau 3. Evaluation ¨ lõann®e du nombre de sorties de la pêche à la ligne embarquée par site, du Roucas Blanc au Liouquet 

(hors Corniche-Frioul) ¨ partir de lõ®chantillonnage effectu®. Les astérisques indiquent les zones de non prélèvement. 
 

Nombre de sorties annuelles de la pêche à la ligne embarquée 

Site Zone Nombre total 
Intervalle de confiance à 

95 % 

Rade Sud 

4 395 [ 269 - 558 ] 

5 753 [ 551 - 955 ] 

45 261 [ 87 - 531 ] 

50 505 [ 353 - 652 ] 

Planier 

47 3 335 [ 2050 - 4671 ] 

48* 98 [ 24 - 172 ] 

49 20 [ 0 - 42 ] 

Calanques 

6 1 182 [ 979 - 1374 ] 

7 1 202 [ 930 - 1478 ] 

8* 120 [ 69 - 172 ] 

10 182 [ 147 - 214 ] 

11 143 [ 95 - 192 ] 

12 81 [ 67 - 88 ] 

14 117 [ 117 - 117 ] 

15 160 [ 77 - 248 ] 

41 260 [ 50 - 688 ] 

42 634 [ 397 - 920 ] 

Cassis 

16 68 [ 28 - 117 ] 

18 143 [ 105 - 185 ] 

19 542 [ 408 - 690 ] 

20 247 [ 197 - 303 ] 

22 108 [ 57 - 166 ] 

Cassidaigne 
31 73 [ 40 - 115 ] 

32 1 215 [ 903 - 1587 ] 

La Ciotat 

23 191 [ 108 - 285 ] 

24 524 [ 459 - 592 ] 

25 1 554 [ 1298 - 1831 ] 

26 227 [ 167 - 283 ] 

27 351 [ 234 - 471 ] 

28 97 [ 47 - 163 ] 

29 10 [ 10 - 10 ] 

30 70 [ 40 - 99 ] 

Roucas Blanc - Liouquet Total 14 868 [ 13201 - 16396 ] 
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Tableau 4. Evaluation du nombre de sorties par site et par trimestre de la pêche à la ligne embarquée du Roucas Blanc au Liouquet 

(hors Corniche-Frioul) ¨ partir de lõ®chantillonnage effectu®. Les astérisques indiquent les zones de non prélèvement. 

 

Nombre de sorties de la pêche à la ligne embarquée 

Site Zone 

Trimestre 1 (janv-mars)   Trimestre 2 (avr-juin) 

Nombre total 
Intervalle de 

confiance à 95 % 
  

Nombre 
total 

Intervalle de 
confiance à 95 % 

Rade Sud 

4 21 [ 0 - 43 ]   172 [ 93 - 335 ] 

5 162 [ 91 - 233 ]   45 [ 32 - 51 ] 

45 10 [ 0 - 21 ]   47 [ 20 - 75 ] 

50 58 [ 0 - 115 ]   pas d'observation 

Planier 

47 673 [ 547 - 790 ]   233 [ 91 - 382 ] 

48* 23 [ 0 - 46 ]   24 [ 24 - 24 ] 

49 pas d'observation   20 [ 0 - 42 ] 

Calanques 

6 315 [ 206 - 424 ]   356 [ 273 - 428 ] 

7 237 [ 163 - 315 ]   393 [ 298 - 485 ] 

8* 30 [ 30 - 30 ]   32 [ 24 - 46 ] 

10 pas d'observation   95 [ 60 - 127 ] 

11 21 [ 0 - 42 ]   33 [ 0 - 67 ] 

12 pas d'observation   27 [ 27 - 27 ] 

14 20 [ 20 - 20 ]   54 [ 54 - 54 ] 

15 18 [ 18 - 18 ]   17 [ 0 - 34 ] 

41 pas d'observation   pas d'observation 

42 11 [ 0 - 23 ]   pas d'observation 

Cassis 

16 pas d'observation   40 [ 18 - 61 ] 

18 16 [ 16 - 16 ]   88 [ 79 - 98 ] 

19 31 [ 10 - 52 ]   167 [ 98 - 237 ] 

20 35 [ 24 - 47 ]   80 [ 45 - 117 ] 

22 pas d'observation   35 [ 0 - 64 ] 

Cassidaigne 
31 30 [ 30 - 30 ]   22 [ 0 - 43 ] 

32 148 [ 105 - 195 ]   238 [ 189 - 284 ] 

La Ciotat 

23 20 [ 0 - 42 ]   46 [ 0 - 93 ] 

24 63 [ 20 - 106 ]   186 [ 149 - 227 ] 

25 181 [ 139 - 225 ]   494 [ 329 - 676 ] 

26 45 [ 24 - 66 ]   63 [ 43 - 83 ] 

27 52 [ 10 - 96 ]   64 [ 0 - 126 ] 

28 22 [ 0 - 46 ]   11 [ 0 - 21 ] 

29 pas d'observation   pas d'observation 

30 42 [ 30 - 53 ]   18 [ 0 - 36 ] 

Roucas Blanc - 
Liouquet 

Total 2 284 [ 2028 - 2555 ]   3101 [ 2746 - 3459 ] 
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Nombre de sorties de la pêche à la ligne embarquée 

    Trimestre 3 (juil.-sept)   Trimestre 4 (oct-déc) 

Rade Sud 

4 104 [ 82 - 125 ]   97 [ 58 - 163 ] 

5 231 [ 162 - 316 ]   316 [ 148 - 482 ] 

45 52 [ 30 - 96 ]   152 [ 20 - 410 ] 

50 pas d'observation   447 [ 353 - 537 ] 

Planier 

47 396 [ 285 - 566 ]   2033 [ 766 - 3330 ] 

48* pas d'observation   51 [ 0 - 107 ] 

49 pas d'observation   pas d'observation 

Calanques 

6 258 [ 186 - 355 ]   253 [ 133 - 366 ] 

7 213 [ 164 - 258 ]   359 [ 127 - 584 ] 

8* 36 [ 0 - 78 ]   23 [ 0 - 46 ] 

10 63 [ 63 - 63 ]   24 [ 24 - 24 ] 

11 81 [ 60 - 102 ]   7 [ 0 - 21 ] 

12 14 [ 0 - 21 ]   40 [ 40 - 40 ] 

14 pas d'observation   43 [ 43 - 43 ] 

15 104 [ 22 - 191 ]   20 [ 20 - 20 ] 

41 260 [ 50 - 688 ]   pas d'observation 

42 482 [ 369 - 605 ]   142 [ 0 - 420 ] 

Cassis 

16 pas d'observation   28 [ 0 - 84 ] 

18 31 [ 0 - 74 ]   7 [ 0 - 21 ] 

19 230 [ 125 - 356 ]   114 [ 93 - 156 ] 

20 48 [ 30 - 66 ]   83 [ 69 - 111 ] 

22 53 [ 18 - 81 ]   20 [ 0 - 63 ] 

Cassidaigne 
31 21 [ 0 - 63 ]   pas d'observation 

32 469 [ 243 - 767 ]   360 [ 203 - 573 ] 

La Ciotat 

23 52 [ 7 - 130 ]   73 [ 66 - 87 ] 

24 111 [ 97 - 118 ]   164 [ 150 - 192 ] 

25 496 [ 319 - 703 ]   383 [ 345 - 422 ] 

26 62 [ 42 - 87 ]   57 [ 8 - 92 ] 

27 193 [ 127 - 267 ]   41 [ 20 - 62 ] 

28 35 [ 0 - 90 ]   30 [ 20 - 40 ] 

29 pas d'observation   10 [ 10 - 10 ] 

30 pas d'observation   10 [ 10 - 10 ] 

Roucas Blanc - 
Liouquet 

Total 4 097 [ 3559 - 4690 ]   5386 [ 3991 - 6839 ] 
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Figure 16. Nombre de sorties de pêche à la ligne embarquée par site et par an, du Roucas Blanc au Liouquet (hors Corniche-Frioul). 
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Figure 17. Nombre de sorties de pêche à la ligne embarquée par site, du Roucas Blanc au Liouquet (hors Corniche-Frioul) au cours du 1er trimestre (janvier à mars). 

 



Etat des lieux de la pêche professionnelle et de loisir dans le Parc national des Calanques 

 

51 

 

 
Figure 18. Nombre de sorties de pêche à la ligne embarquée par site, du Roucas Blanc au Liouquet (hors Corniche-Frioul) au cours du 2ème trimestre (avril à juin). 
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Figure 19. Nombre de sorties de pêche à la ligne embarquée par site, du Roucas Blanc au Liouquet (hors Corniche-Frioul) au cours du 3ème trimestre (juillet à septembre). 




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































